
STATUT de L’ASSOCIATION TTRCS 
 
Proposé aux associations déclarées par application de la 
loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 
 
 
 
ARTICLE PREMIER – NOM : TTRCS 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour titre : TTRCS 
 
 
ARTICLE 2 – OBJET : RASSEMBLER DES MEMBRES ET ORGANISER DES COURSES OFFICIELLES. 
 
Cette association a pour objet le rassemblement de pratiquants de modélisme automobile radio-
commandé à propulsion électrique, ayant exclusivement pour thème les buggys et voitures de rallye à 
l'échelle 1/10ème. 
 
L’association a pour but d’organiser des courses officielles de façon encadrée au parc de Sceaux avec la 
collaboration du Syndicat des départements des hauts-de-seine et Paris (SIPS 75 92). 
 
Seules sont acceptées les voitures radiocommandés de modélisme répondant aux critères attendus d'un 
buggy et d’une voiture de Rallye, en terme de dimension extérieure (échelle 1/10) et d’aspect. 
 
ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL  
 
Le siège social est fixé chez : 
Mr Do Anh-tuan - RC Rallye 92 
2, rue Nicolas Appert 
92290 Chatenay Malabry 
 
Tel : 06 95 36 59 33 
mail : rc.rallye.92@gmail.com 
 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration en assemblée générale 
 
Article 4 - DUREE  
La durée de l’association est illimitée. 
 
ARTICLE 5 - COMPOSITION  
L'association se compose de : 
 
a) Mr Chatillon Eugène – Président de l’association 
b) Mr Do Anh-tuan – Vice-président 
c) Mr Dos Santos Jhonny – Trésorier 
d) Membres actifs ou adhérents 

 



 
ARTICLE 6 - ADMISSION  
 
Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau, qui statue, lors de chacune de ses 
réunions, sur les demandes d'admission présentées.  
 
Les conditions d’admission :  

- Avoir plus de 14 ans pour pratiquer en présence d’un des parents. 
- Adulte à partir de 18 ans 
- Avoir une voiture radiocommandé 1/10 Rallye 
- Déclaration de la fréquence de la radio 
- Signature des conditions générales et règlement intérieur de l’association et d’utilisation des 

espaces octroyés par le SIPS et/ou d’autres organismes qui nous donne accès pour pratiquer notre 
activité. 

 
Les conditions d’admissions peuvent être révisées par le conseil d’administration si besoin. 
 
ARTICLE 7 - MEMBRES – COTISATIONS 
 
Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une somme de 40 € à titre de 
cotisation, fixée chaque année par l'assemblée générale 
 
Une inscription au cours de l’année, se fera avec une cotisation calculée au prorata sur la base de la 

cotisation annuelle de 40 euros. 
 
Les visiteurs peuvent pratiquer occasionnellement notre activité à titre d’une cotisation de 5 euros par jour. 
 
Si un membre décide de quitter l’association au cours de l’année, ne pourra prétendre à un 
remboursement total ou partiel de la cotisation déjà versée. 
 
Des cotisations symboliques peuvent être demandés à des membres à mobilité réduites ou autres, décidés 
par le conseil d’administration. 
 
La reconduction annuelle de l’inscription à l’association n’est pas obligatoire, il revient à chaque adhérent 
de se présenter au début de chaque année pour acquitter les droits d’inscription pour la nouvelle année. 
 
Le montant des cotisations de l’association peuvent être révisés par le conseil d’administration lors d’une 
assemblée générale 

 
 

ARTICLE 8. - RADIATIONS  
 
La qualité de membre se perd par : 
a) La démission; 
b) Le décès; 
c) La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif 
grave, l'intéressé ayant été invité à ne plus pratiquer notre activité par simple email. 
d) Non respect du règlement intérieur de l’association ou d’organisme nous donnant accès à leurs terrains 
e) En cas d’erreur d’un des membres pour non respect du règlement, il pourra être emmené à s’expliquer 
devant le conseil d’administration, avant de prononcer une éventuelle radiation 
 
Il n’y aura pas de remboursement de frais de cotisation (cotisation annuelle), quelle que soit la raison 
évoquée par le membre. 
 



ARTICLE 9. - AFFILIATION 
 
La présente association est affiliée au SIPS 75 – 92 et se conforme aux statuts et au règlement intérieur de 
cette fédération (Syndicat des Départements des Hauts-de-Seine et Paris) dans l’utilisation de ses espaces à 
Sceaux. 
Elle peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements par décision du conseil 
d’administration et fédérations ou autres. 

 
 

ARTICLE 10. - RESSOURCES  
 
Les ressources de l'association comprennent : 
1° Le montant des droits d'entrée et des cotisations; 
2° Les subventions de l’État, des départements et des communes. 
3° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur. »  
4° Sponsoring des fabricants et distributeurs de modèles réduits radio-commandés 

 

 
ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils soient.  
 

Elle se réunit chaque année entre le mois de janvier et de septembre.  
 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du 
secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations.  
 
Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose la situation morale ou l’activité 
de l'association.  
 
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) 
à l'approbation de l'assemblée.  
 
L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les 
différentes catégories de membres. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du conseil. 
 
Toutes les délibérations sont prises à main levée, excepté l’élection des membres du conseil. 
Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés. 
 
ARTICLE 12 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, sur un demande urgente, le 
président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues aux 
présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution ou pour des actes portant 
sur  le fonctionnement de l’association. 
Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire. 
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. 
 
 



ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 
L'association est dirigée par un conseil de 2 à 3 membres, élus pour 2 années par l'assemblée générale. Les 
membres sont rééligibles.  
 
En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à 
leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus 
prennent fin à l'expiration le mandat des membres remplacés.  
 
Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation du président, ou à 
la demande du quart de ses membres. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.  
 
Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré 
comme démissionnaire. 
  
ARTICLE 14 – LE BUREAU 

 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, un bureau composé de : 
1) Un président; 
2) Un ou plusieurs vice-présidents; 
3) Un(e) secrétaire et, s'il y a lieu, un secrétaire(e) adjoint; 
4) Un trésorier(e), et, si besoin est, un trésorier adjoint.  
 

ARTICLE 15 – INDEMNITES 
 
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont gratuites 
et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur 
justificatifs. Le rapport financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les 
remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation. 
 
ARTICLE 16 – REGLEMENT INTERIEUR  
 
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration, qui le fait alors approuver par 
l'assemblée générale. 
 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment 
ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.  
 
ARTICLE - 16 - DISSOLUTION  
 
En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont 
nommés, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l’assemblée générale 
extraordinaire qui statue sur la dissolution. 
 
Fait à Chatenay, le 23 Juin 2017 

 
M. Chatillon Eugène        M. Do Anh-tuan   M. Dos Santos Jhonny 

Président             Vice-président    Trésorier 


